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TELE-, EN DATE DU 22 NA1 1965, ADRESSE AU SFCRFTAIRE CSURRALDE 
&'OR~SATIOU DES RATIONS UUIF,S PAR ~ ~A~~:~ GERERAI, AD,IOIl!T 

DE %'ORGANISATIOR DES RTATS AMEXKAINS 

Conform6ment à L'Artlcle 54 de la Charte des Uations Unies, j'ai l'honneur de 

vous communiquer, pour l'information du Conseil de sécurité, la r6solution qui 

vient d'être adopt6e par la dixibme RBuni,on.de consultation des mitistres des 

relations extérieures : 
"A 23 h 30, la dixibme Réunion de consultation des ministres des relations 

ext&ieures a adopte la résolut.$on suivente :: 
"La dixlame Réunion de consultation des ministres des relations extérieures,. 

ConsPd&ant : . 

Qu'à sa s&nce du-lg.mai, 1.965, la.&union a d&id& &l~unanimit6 .:. 
d'exhorter une fois de plus les parties en conflit à cesser le feu, 

Que lesdites parties ont aecept6 une trêve de 24 heures pour des raisons ' 

humanitaires, et 

Que se trouve à Saint-Domingue, le Secrdtaire général dd l'Organisation, 

que la Réunion, par sa résolution du 20 mai. a charge, entre autres tâches 
Enoncées dans cette r&olution, de faise assurer la stricte;cessa~o~du'~~~~~ 

conform4ment 8. l'Acte de Saint-Domingue, 

Décide : 
1. D'exhorter les parties & transformer la trêve en un cessez-le-feu 

permanent, conform&nent 8. l'Acte de Saint-Domingue et à la r&olution de 

la Rdunion en date du l9 mai; . 
2. De charger le Sec&taire g6nksl de l'Organisation, représentant de la 

dixibme RBunion de consultation des ministres des relations extérieures, 

de communiquer aux parties le texte de cette rdsolution et de faire tout 

ce qui sera en son pouvoir pour la. rdalisation de ses objectifs." 

Veuillez agrder, etc. 

k! Secrétaire général adjoint 
$e l'Organisation des Etats 
kunéricains, 

iSign6) William S.~KDX?S 


